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Fonctionnement
Question écrite n° 9486

Texte de la question

M Germain Gengenwin demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de bien vouloir lui preciser si le refus d'un chef d'etablissement d'enseignement secondaire du second
degre d'assurer la surveillance des eleves pendant la recreation des interclasses lui parait de nature a engager
la responsabilite de l'Etat lors d'accidents mettant en cause ces eleves et se produisant sur les lieux publics ou
lors d'incidents affectant la tranquillite des immeubles riverains.

Texte de la réponse

Reponse. - L'absence totale de surveillance est analysee par le juge administratif en une mauvaise organisation
du service dont la responsabilite incombe a l'Etat, les lois de decentralisation relatives a l'enseignement public et
entrees en vigueur le 1er janvier 1986 etant sans incidence a cet egard. Il convient en effet de rappeler que dans
le cadre de la devolution des competences operees par les lois des 7 janvier et 22 juillet 1983, la collectivite de
rattachement de l'etablissement public local d'enseignement - statut actuel des etablissements d'enseignement
du second degre - a la charge du fonctionnement materiel de l'etablissement et assume les responsabilites qui
decoulent de cette charge mais l'Etat conserve la responsabilite liee au fonctionnement pedagogique des
etablissements. Ce point a ete notamment precise par la circulaire interministerielle du 11 octobre 1985, publiee
au Journal officiel du 10 novembre 1985. Ainsi, en cas d'accidents causes ou subis par des eleves ou de
dommages aux tiers crees par des eleves et intervenus en l'absence de toute surveillance, l'Etat sera appele a
reparation. Enfin, il importe de souligner que le decret no 85-294 du 30 aout 1985 relatif aux etablissements
publics locaux d'enseignement dispose, en son article 8, que le chef d'etablissement prend, en qualite de
representant de l'Etat dans l'etablissement, toutes dispositions, en liaison avec les autorites administratives
competentes, pour assurer la securite des personnes et des biens et qu'il a autorite sur l'ensemble des
personnels affectes ou mis a disposition de l'etablissement. En refusant d'organiser le service de surveillance ou
de rappeler a son respect les personnels qui doivent y concourir, le chef d'etablissement manque a ses
obligations professionnelles et peut faire l'objet de poursuites disciplinaires.
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